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POSITION DU GOUVERNEMENT RÉGIONAL DES AÇORES  

SUR LES FONDS DE L’UE DANS LE DOMAINE DE LA COHÉSION APRÈS 2020 

 

La Région autonome des Açores, ses organismes gouvernementaux propres et, en général, le 

Peuple açoréen, ont adhéré, de façon incontestable et incontournable, au projet européen et à 

ses principes fondamentaux de paix et de prospérité, fondés sur la solidarité avec toutes les 

régions européennes. 

Le Gouvernement des Açores, conscient des innombrables enjeux qui se posent au projet 

européen et qui doivent se refléter dans un Cadre Financier Pluriannuel à la hauteur des desseins 

et de l’ambition de ce projet hors pair, considère qu’il est essentiel, au moment où il faut envisager 

l’avenir, de réaffirmer la trajectoire de la cohésion et de la convergence de cette Région 

ultrapériphérique1 avec la moyenne du développement de l’espace communautaire.  

Si l’impact des facteurs permanents de l’ultrapériphérie est indéniable sur la situation sociale et 

économique des Açores, tels que le grand éloignement, l’insularité ou même la double insularité 

archipélagique, la dispersion de neuf îles dans une extension maritime d’environ un million de 

km2, la petite dimension des marchés économiques, un relief et un climat difficiles et une forte 

exposition aux catastrophes naturelles, les résultats que les Açores ont atteint dans le chemin 

parcouru vers la convergence avec l’Union européenne sont également indéniables.  

Il est également incontestable que les Açores, avec un espace maritime de 953.633 Km2, qui 

représente plus de 55% de la mer de l’Etat membre et 18% de la mer européenne, ainsi que sa 

situation géostratégique, amènent à l’Union européenne une dimension et une projection 

océaniques impressionnantes, à un moment où l’Europe fait face à de nouveaux défis au niveau 

de son affirmation mondiale, de sa sécurité et de sa défense, de l’économie bleue et de l’espace, 

pour n’en mentionner que quelques uns. 

La Région autonome des Açores est ainsi, simultanément, une partie active de l’Union, sa co-

constructrice et un actif important pour l’Europe.  

L’action politique pour le développement et la convergence des Açores dans le cadre de cette 

réalité multidimensionnelle s’intègre, ainsi, pleinement, dans la Politique de cohésion et dans ses 

principes fondamentaux, en particulier celui de réduire les disparités – transitoires ou 

                                                           

1 Entre 2000 et 2016 les Açores présentent une convergence de 2 points de pourcentage par rapport à la moyenne de 

l’Union européenne. Sur la même période, le Portugal présente une divergence de 6 points de pourcentage par rapport à 

la moyenne de l’UE. 
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permanentes – entre territoires de l’Union. La Politique de cohésion de l’Union européenne est, 

incontestablement, l’instrument fondamental pour garantir la continuité de ce processus de 

convergence et de développement aux Açores, au même titre que de nombreuses autres régions 

européennes qui, sans ces instruments, se verraient incontestablement fragilisées dans leur 

processus de participation pleine et de bénéfices de l’ensemble des prémisses du projet européen.  

Cette réalité açoréenne s’inscrit, également, dans le cadre de la Communication de la Commission 

“Un partenariat stratégique renouvelé et renforcé avec les régions ultrapériphériques de l’UE”2, 

inspiré, dans une large mesure, sur le Mémorandum des Régions ultrapériphériques “Pour un 

nouvel élan dans la mise en œuvre de l’article 349 du TFUE”3, présenté à la Commission 

européenne par les Gouvernements des Régions ultrapériphériques de l’UE, en mars 2017, 

contenant plus de 250 propositions concrètes et précises dans le but de renforcer, en profondeur, 

la prise en compte de l’ultrapériphérie dans les politiques européennes. 

Le moment est opportun pour agir, dans un nouveau cadre, visant la promotion d’un 

développement plus sûr et d’une convergence de l’UE encore plus grande et, en particulier, de 

ses Régions ultrapériphériques. 

Le présent processus de consultation publique et d’auscultation, réalisé par la Commission 

européenne sur la Cohésion après-2020, devra conduire, de fait, à la structuration d’une politique 

plus efficace pour 2021-2027 et qui vise, avant tout, un développement équilibré et harmonieux 

de l’Europe et de ses Régions, et qui réponde à de nouveaux enjeux, comme ceux qui se posent 

actuellement. 

Ces objectifs ne pourront pas être atteints avec une réduction de moyens, de l’ambition et du rôle 

de la Politique de Cohésion et de ses divers Fonds dans le contexte du prochain Cadre Financier 

Pluriannuel. Le faire serait nier l’essence du projet Européen lui-même, dans une décision aux 

conséquences risquées pour l’Union européenne et l’Europe dans son ensemble. 

Aux Açores, dans un exercice inédit d’engagement envers le projet européen, le Gouvernement 

régional a, lui aussi, réalisé un vaste processus de participation et d’auscultation de la société 

açoréenne. Des conférences, des débats, des ateliers d’analyse prospective, au long de neuf mois 

qui ont abouti au débat et à l’approbation, par unanimité, à l’Assemblée législative de la Région 

autonome des Açores, le 22 février dernier, sur proposition du Gouvernement, à une Résolution 

                                                           

2 COM(2017)623 du 24/10/2017 

3 Mémorandum de juin 2017, disponible sur http://www.azores.gov.pt/NR/rdonlyres/AFE6003C-75E3-418A-B4C0-

E03124B0B648/0/MemorandoConjuntodasRegi%C3%B5esUltraperif%C3%A9ricasPorumanovadin%C3%A2micanaaplica

%C3%A7%C3%A3odoartigo349do.pdf 
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sur l’Union européenne après 20204, qui synthétise les grandes lignes structurantes d’une 

Politique de Cohésion pour le prochain Cadre Financier Pluriannuel. 

Ainsi, la participation à la présente consultation n’est pas une participation individuelle du 

Gouvernement des Açores, elle traduit plutôt, sur la base d’un processus de citoyenneté 

démocratique, et d’une grande proximité entre les citoyens, les organismes gouvernementaux de 

la Région et les questions européennes, une vision, légitime du point de vue social et politique, 

d’une Politique de Cohésion communautaire à mettre en œuvre sur le territoire açoréen et pour 

le bénéfice de toute une population. En effet, cette contribution et ses annexes – la Résolution de 

l’Assemblée législative de la Région autonome des Açores n.º 11/2018, du 22/02/2018 et le 

document  “Facteurs dont il faut tenir compte pour une Politique de cohésion après 2020”5 – a la 

légitimité politique d’un vote par unanimité à l’Assemblée législative régionale des Açores, et la 

légitimité sociale qui découle du processus de participation de la Société civile açoréenne (i.e. 

partenaires sociaux tels que Chambres de commerce et d’industrie, Associations d’entrepreneurs, 

Syndicats, Ordres professionnels, Institutions de solidarité sociale, Fédération agricole, Fédération 

de la pêche, également l’Université des Açores, Partis politiques, membres du Conseil régional de 

concertation stratégique et  personnalités éminentes). Le processus est également soutenu, du 

point de vue technique, par une méthodologie de prospective stratégique de détection et 

d’analyse des facteurs-clé pour la construction de l’avenir qui a plusieurs fois fait preuve 

d’efficacité.   

Ainsi, la contribution présentée ici est non seulement un désidérata du Gouvernement régional 

des Açores, mais elle présente aussi les préoccupations, revendications, prétentions et ambitions 

de tous les Açoréens, conscients de l’importance de ce moment dans la vie de l’Union et attachés 

à contribuer, de façon active, à la croissance et au renforcement de l’Europe. 

L’objectif fondamental de cette contribution est de répondre aux questions sociétales les plus 

importantes, dans une logique de convergence sociale, économique et territoriale avec l’Union 

européenne : les questions liées à l’emploi, à la qualification, au succès scolaire et éducatif, à 

l’éradication de la pauvreté, à la qualité de vie et de la santé.  

                                                           

4 Résolution de l’Assemblée législative de la Région autonome des Açores n.º11/2018, disponible sur 

http://base.alra.pt:82/iniciativas/plenario/XILPpR007.pdf 

 
5 http://www.azores.gov.pt/NR/rdonlyres/538CED21-01A6-43E9-942E-

ACF21D4A2A8E/1095621/FatoresateremcontaparaumaPoliticadeCoesops2020Cont.pdf 
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A cet effet, les stratégies de développement des Açores visant leur cohésion sociale, territoriale et 

économique interne et externe, doivent passer par une forte innovation entrepreneuriale et par 

leurs relations avec la recherche et l’esprit d’entreprise; par l’éducation et la qualification des 

ressources humaines et des stratégies d’enseignement ajustées aux besoins de l’économie et des 

entreprises ; par le financement de l’économie pour la compétitivité ; par l’investissement dans 

l’économie verte et dans l’économie bleue (pêche, économie de la mer profonde, aquaculture) et 

par le tourisme durable ; par l’Internationalisation ; par l’agriculture, en tant que pilier fondamental 

de l’économie açoréenne et vecteur unique pour la préservation de l’environnement et du 

paysage; par l’amélioration des accessibilités, mobilité et transports ; par une approche intégrée 

des questions environnementales avec l’agriculture et le tourisme ; par le développement de la 

logistique, afin de renforcer la position géostratégique des Açores; par l’industrialisation ; par la 

spécialisation intelligente et par l’économie circulaire. 

Pour atteindre ces objectifs et pour mettre en œuvre ces stratégies, les Açores considèrent qu’il 

faut: 

 Une approche différentiée par rapport aux spécificités des Régions ultrapériphériques de 

l’Union qui traduise, pleinement, la portée de l’article 349 du Traité sur le fonctionnement 

de l’Union européenne; 

 L’allocation, au moins, des actuels niveaux de ressources pour les Régions 

ultrapériphériques, de façon à permettre de mitiger les contraintes inhérentes à leur 

condition, inscrite au Traité et renforcée par l’arrêt de la Cour de Justice du 15 décembre 

20156; 

 Le maintien du taux de cofinancement maximum de 85% au niveau du FEDER et du FSE 

et la restitution du taux de cofinancement maximum dans le cadre du FEAMP, 

inexplicablement réduit pour les Régions ultrapériphériques dans la période de 

programmation actuelle; 

 La non inclusion, dans la mise en œuvre de la Politique de cohésion après 2020, de 

l’obligation d’utilisation d’instruments financiers, tout en gardant une logique de 

subventions qui visent le renforcement de la cohésion économique, sociale et territoriale 

de l’Union; 

                                                           
6 http://curia.europa.eu/juris/celex.jsf?celex=62014CJ0132&lang1=pt&type=TXT&ancre= 
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 Le maintien des principes d’une gestion partagée, multi niveaux, suffisamment flexible 

pour faire face aux priorités définies par les régions elles-mêmes, sur base de leurs 

stratégies de développement, sans les corseter dans des options de concentration 

thématique qui compromettent des réponses adéquates aux défis qui se posent; 

 Le maintien d’aides directes, sous forme de subventions non remboursables, à l’économie 

des régions, promouvant ainsi l’investissement et la conséquente compétitivité des 

économies plus fragiles et vulnérables;  

 L’adaptation de l’utilisation des nouveaux instruments financiers à la réalité d’économies 

fragiles, avec des marchés limités et fragmentés, en tenant compte de la réalité et de 

l’importance du tissu entrepreneurial, majoritairement composé de PME, moteurs de 

croissance et d’emploi; 

 Le renforcement de l’allocation spécifique FEDER, visant à compenser les surcoûts 

évidents des Régions ultrapériphériques et qui s’est avéré manifestement, insuffisante 

pour réaliser les objectifs sous-jacents à leur existence; 

 L’éligibilité des investissements et des frais de fonctionnement en rapport avec des 

infrastructures d’accessibilité et de transports: aéroportuaires, portuaires et routières, 

ainsi que les liaisons internes et externes de la Région; 

 L’augmentation des possibilités de financement des infrastructures portuaires, 

permettant le développement de services de ferry et l’entretien respectif, ainsi que l’appui 

à l’installation et au développement de stations d’approvisionnement en GNL; 

 L’appui au renforcement de l’efficience des structures de transports et des systèmes de 

logistique, de façon à minimiser les effets de la distance et de la fragmentation du marché 

régional; 

 L’inclusion et le plein accès de la Région autonome des Açores au Mécanisme pour 

l’interconnexion  en Europe, au Réseau transeuropéen de transport et aux Autoroutes de 

la mer;  

 La valorisation du potentiel géostratégique des Açores, dans le domaine spatial et 

maritime, reconnaissant que celui-ci renforce et confère une position privilégiée à L’Union 

européenne dans le contexte mondial, et la création de modèles de gouvernance basés 

sur la proximité, avec une gestion régionale; 

 Le maintien d’appuis spécifiques à la pêche des Açores, au moyen d’un programme 

autonome, géré au niveau régional, compte tenu du caractère sélectif, qui respecte 
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l’environnement, et durable au niveau du type d’arts de pêche et de flotte, 

majoritairement artisanale; 

 La promotion des secteurs d’activité liés à la mer, où il existe un grand potentiel 

innovateur et la capacité à mobiliser un investissement externe; 

 La reconnaissance, au moyen de la Politique agricole commune dotée de moyens 

financiers robustes, que l’agriculture est un secteur vital et transversal à toute l’économie 

des Açores, créateur d’emploi et de richesse, qui contribue à la recherche et à l’innovation, 

à la promotion du tourisme et à la préservation de l’environnement. Cette reconnaissance 

implique, également, le maintien du POSEI et l’augmentation de son enveloppe 

financière; 

 La construction d’un modèle énergétique spécifique, moteur d’une utilisation pleine du 

potentiel de production d’énergies renouvelables de la Région, qui reconnaisse les 

limitations qui découlent de l’existence de systèmes électriques isolés et surmonte son 

inaccessibilité au Réseau transeuropéen d’énergie; 

 La nécessité d’une véritable reconnaissance de la vulnérabilité accrue de la Région aux 

changements climatiques, de l’existence de défis environnementaux spécifiques, non 

seulement au moyen de la flexibilisation de l’accès au Fonds de solidarité de l’UE, en cas 

de catastrophe, mais aussi de l’appui à des mesures de prévention et de renforcement 

des capacités; 

 La continuité du financement d’infrastructures éducatives qui, avec la formation de 

ressources humaines, constituent une dimension fondamentale pour l’augmentation des 

niveaux de formation et d’éducation, levier de la réduction des taux de chômage et 

d’amélioration du marché du travail; 

 La continuité du financement d’infrastructures de santé, essentielles aux populations et 

particulièrement urgentes dans un territoire discontinu comme celui de l’archipel des 

Açores;  

 La promotion de l’inclusion sociale au moyen de ressources orientées vers la composante 

d’infrastructure, au niveau d’équipements, promoteurs du développement des politiques 

sociales, mais aussi d’appui et d’intervention auprès de collectifs sociaux dans une 

situation de grande vulnérabilité; 

 L’éligibilité à toutes les dimensions de coopération territoriale de l’Union européenne : 

transfrontalière, transnationale et interrégionale, sans restrictions de frontière maritime – 
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une réalité qui n’a pris forme que dans le cadre du CFP 2014-2020 –, rappelant, dans ce 

contexte, la situation particulière de la Région autonome des Açores géographiquement 

distante non seulement du continent européen, mais de toute autre région ou pays avec 

qui elle souhaite développer des projets, entamer ou renforcer des liens de coopération. 

 

En somme, les Açores: 

Assument, pleinement, leurs responsabilités, dans le contexte d’une Europe à 27, plus cohérente, 

plus solidaire et plus proche des citoyens; 

Reconnaissent la pertinence et la nécessité de continuité des interventions financées par la 

Politique de cohésion (FEDER, FSE et Fonds de cohésion), par la Politique agricole commune, par 

la Politique de pêche, mais également par des politiques et des programmes horizontaux, dans 

les domaines de la mobilité, de l’innovation, de la science et de la connaissance; 

Ils soulignent les niveaux d’exécution et l’exemplarité de leurs programmes opérationnels, au long 

de toutes les périodes de programmation de l’Union; 

Considèrent, comme l’a également considéré la Commission européenne, qu’il faut “aider les RUP 

a prendre plus de confiance en leurs capacités, à renforcer leur économie et à créer des emplois 

durables, en tirant partie des actifs uniques dont elles disposent et de la valeur ajoutée qu’elles 

représentent pour l’UE”7. Cela ne pourra être atteint qu’au moyen d’une application effective de 

l’article 349 du TFUE, de la considération pleine de l’ultrapériphérie, transversale à toutes les 

politiques européennes.  

 

 

 

 

  

                                                           

7 Communication de la Commission “ Les Régions ultrapériphériques de l’Union européenne: vers un partenariat pour une 

croissance intelligente, durable et inclusive ”, COM(2012) 287 http://ec.europa.eu/transparency/regdoc/rep/1/2012/PT/1-

2012-287-PT-F1-1.Pdf 

 

mailto:srapre@azores.gov.pt
http://ec.europa.eu/transparency/regdoc/rep/1/2012/PT/1-2012-287-PT-F1-1.Pdf
http://ec.europa.eu/transparency/regdoc/rep/1/2012/PT/1-2012-287-PT-F1-1.Pdf


Rua Conselheiro Dr. Luís Bettencourt 16, 9500-058 Ponta Delgada – Telefone 296 204 700 – Fax 296 629357 – srapre@azores.gov.pt 

PÁGINA 9|36 

 

Annexe I 

 

Résolution de l’Assemblée Législative de la 

Région Autonome des Açores n.º 11/2018, de 22/02/2018   
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Annexe II 

 

Facteurs à tenir compte pour une Politique de Cohésion post 2020 

Analise Prospective 
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